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EXCHANGES 0F NOTES BETWEEN CANADA AND THE UNITED STATES 01
AMERICA REGARDING FINANCIAL ARRANGEMENTS FOR FURNISHIN(
SUPPLIES AND PORT SERVICES TO VISITING NAVAL VESSELS 0F EITH0
COUNTRY

The Ambassador of the United States of America
to the Secretary of State for External Aiffairs

THE FOREIGN SERVICE 0F THE
UNITED STATES 0F AMERiCA

OTTAWA, July 21, 1955.

No. 22

SIR:

I have the honor to refer to recent conversations between Canadiar
and United States officiais concerning the enactment authorizing the Secretar5
of the Navy to furnish certain supplies and services to foreign naval vesseý
at United States ports and naval bases provided a prior agreemnent conferrini
reciprocal rights on the United States, and covering reimbursement therefor
has been negotiated with the country concerned. These agreements wil
obviate the necessity for obtaining advances of funds frorn naval vessels o:
friendly foreign nations for routine port services and facilitate the furnishilý
of their immediate supply requirernents at United States naval activities.

My Government would be happy to conclude an agreement for sucl
purposes with Canada and I understand that Canadian officials are like,
rninded.

The terrns of the agreement rny Government would be prepared t
enter into are set forth in the Annex to this Note. 1 suggest that if theçý
terrns are acceptable to your Government, your reply to that effect ar1c
this Note be considered an agreement which would corne into force nineti
days from the date of your reply and apply to ail supplies and service
furnished on or after such date. The agreement could be terminated bi
either Governrnent by giving notice of such termination at least ninety dayý
in advance of the effective date thereof.

Accept, Sir, the renewed assurances of my highest consideration.

R. DOUGLAS STUART

Enclosure:
Annex

The Honourable
Lester B. Pearson,

Secretary of State for External Affaira,
Ottawa.



HANGE DE NOTES ENTRE LE LJWA ET LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE
CONCERNANT LES MODALITS FINANCIÈRES DE LA FOURNITURE D'AP-

ffOYIIONNEMfENTS ET DE SERVICES PORTUAIRES AUK MAVIRES DE

QUES5 DE CHACUN DIES DEUX PAYS EN VISrig pNS LAUTRE PAYS

L'Ambassadeur des États-Unis d'Amérique au Secrétaire
d'État aux 4Affeiq4 extérieures

La SERVICE ÉTRANGER
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE

OTTAWA, le 21 jýillet 1955

:)NSIEUR 4E MINISTRJE,

Jai 'honneur de me référer aux entretiens qui ont eu lieu récemment

tre fonctionnaires du Canada et des États-Unis à propos de la législation

i autorise le Secrétaire de la Marine à fournir certains approvisionnements

services à des navires de guerre étrangers dans les ports des bases navales

s États.Unis à condition qu'un accord conférsnt des goits réciproques aux
atsrUnis et prévoyant le 'remboursement desdites fourntues ait été.conclu

praale1 avec le pays intéressé. Ces accords obvieront a la nécessité

,réclamnerd ds avances de fonds à des navires de guegre de payp. arX4s en

tour de services portuaires ordinaires et faciiteront la fouriture des

ýprovisionnements immédiatement nécessaires aux navires des tats-Unis

cours de leurs opérations.

QMn ,ouvernement serait heureux de conclure à ces fins un accord avec

Canada, et je crois comprendre que les hauts fonctionnaires du Canada

souhaiteraient aussi. Les ponditions de l'accord gue mon Gouvernement
ýitdi;sposé à conclure sont,énongées dans l'annexe à 1.a présente nrotë. 'Si

sconditinsparaisnt a accples à votre Gouvernement, la réponse qpe
'U donnerez à la présente note ainsi que cette note elle rpême pourront

re considérées comme çconstituant un Accordqui.entrera ep vigueur quatre-

gt-dix jours après la date de votre réponse et s'appliquera à tous les

provisionnements et services fournis à cette date ou ultérieurement. L'Ac-

rd pourra être dénoncé par ltun ou 1Pautre des deux gouvernements sur

AaVis dia monutre-vingt-dix jours.

ýeuiglez agréer, Monsieur 1e Ministre, les assurances de ma très haute

O sidération.

R. DOUGLAS STUART
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AGREEMENT OETWEEN THE UNITED STATES 0F AMERICA AND TEE GOVEEJ
MENT 0F CANADA CONCERIIING FINANCIAL ARRANGEMENTS FOR TU
FURNIBHING 0F CERTAIN SUPPLIES AND SERVICES TO NAVAL VESSEI

ARTICLE i

Where routine port services sucli as pilotage, tugs, garbage disposa
lime handling, etc. are maintained by anaval authority of one of the Goverfl
ments, they will be.furnished to visiting naval vessels of the other Goverfl
ment without charge. At ports where there is a naval authority but n
such facilities are maintained, the resident naval authority will organiz
the necessary services for visiting naval vessels of the other GovernmelJ
and, if requested, wîll pay for the services and either- recover costs ini cas,
from the visiting, naval. vessel or obtain signatures on documenits, for re
imbursement.

ARTICLE Il

Miscellaneous supplies, such as fuel, provisions, spare parts and generD
stores, will be furnished by each of the Governments to visiting naval vessel
of the other Governmnent on a reimbursable basis without an advance 0
funds, on the condition that such miscellaneous supplies are available il
the naval supply system of the hast Government.

ARTICLE MI

Services, such as overhauling, repairs, alterations, and installation
equipment, together with supplies incidlental thereto, will be furnishee
by each af the Governments to visiting naval vessels of the other Govert,
ment when funds to cover the estimated cost of such supplies and servic-
have been made available in advance by the benefiting Government, onth
condition that such supplies are available in the naval supply system of!h
host Government or readily obtainable from commercial sources.

ARTICLE IV

Supplies which are distinctive to the naval service of the host Goverl,
ment, andi supplies which have been duly classified under applicable securitY
regulations of such naval service, shall not be required to be furnished uii4'
the terms af this Agreement.

ARTICLE V

(a) Cost of services to be furnished ini accordance with Article I O
this Agreement will be reimbursed ta the host Government at the standard
rate prescribed for use within the naval service of thie host Governi1fl»,
In the absence af a standard rate, such costs wll be reimbursed to the hO5t
Gavernment in full, including the cast af labour, material and overhe3d
imcurred, by the naval authority performing the services. Coats of service5
to be performed ini accordance with Article III of this Agreement will Il
reimbursed ta the host Government in full, including the cost of labole,
material and overhead incurred by the naval authority performingth
services, plus charges covering the cost af milîtary pay and allowancesan
depreciation of machlnery and equipment. If such services covered b
either Article 1 or Article MI above are obtained commercially, reimbure
ment will be made in the ainount of the contract cost ta the hast Goveriet
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ANNEXE

ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DU
CANADA CONCERNANT LES MODALITÉS FINANCIÈRES DE LA FOURNITURE
DE CERTAINS APPROVISIONNEMENTS ET SERVICES À DES NAVIRES DE
GUERRE

ARTICLE I

Là où les services portuaires ordinaires, comme le pilotage, le remor-
Quage, l'enlèvement des ordures, la manutention, etc., sont fournis par une
autorité navale de l'un des deux Gouvernements, ils seront fournis gratuite-
"lent aux navires de guerre en visite de l'autre Gouvernement. Dans les ports
où il existe une autorité navale mais où les services de cette nature ne sont
pas habituellement fournis, l'autorité navale résidente organisera les services
n1écessaires lors des visites de navires de guerre de l'autre Gouvernement et,
sur demande, en acquittera les frais, quitte soit à recouvrer le montant inté-
gral de ces frais auprès du navire de guerre en visite soit à se faire signer
des papiers qui en assurent le remboursement.

ARTICLE Il

Divers approvisionnements, tels que les combustibles ou carburants, les
Vivres, les pièces de rechange et les approvisionnements généraux, seront
fournis par chacun des Gouvernements aux navires de guerre de l'autre
Qouvernement, à charge de remboursement et sans avance immédiate de
fonds, à condition que le système d'approvisionnements naval du Gouverne-
n'ent dont l'installation est visitée soit en mesure de disposer desdits appro-
isionnements divers.

ARTICLE III

Chacun des deux Gouvernements fournira aux navires de guerre en
Visite de l'autre Gouvernement des services tels que les travaux de radoub,
les réparations, les transformations et les installations de matériel, avec les
approvisionnements nécessités par ces services, lorsque le Gouvernement
bénéficiant de ces services aura au préalable mis à la disposition de l'autre
GouVernement des fonds suffisant à couvrir le prix estimatif de ces appro-

sionnements et services, à condition que le système d'approvisionnement
1aval du Gouvernement dont l'installation est visitée soit en mesure de foumrnir
lesdits approvisionnements ou qu'il lui soit facile de se les procurer de sources
eOnnerciales.

ARTICLE IV

Les approvisionnements qui appartiennent distinctivement à l'arme navale
du Gouvernement dont l'installation est visitée, et ceux qui ont été dûment
clsés comme faisant l'objet des règlements de sécurité pertinents de ladite
arMe navale n'auront pas à être fournis aux termes du présent Accord.

ARTICLE V

a) Le coût des services fournis en conformité de l'Article I du présent
Accord sera remboursé au Gouvernement dont l'installation aura été visitée

8elon le barème normal prescrit dans les services navals dudit Gouvernement.
I n'est pas prescrit de barème normal, le coût desdits services sera rem-

4rsé intégralement au Gouvernement en question, y compris les frais de

al&in-d'oeuvre, le coût des matériaux et les frais généraux qui auront été
acquittés par l'autorité navale ayant fourni les services. Le coût des services

Ci seront fournis en conformité de l'Article III du présent Accord sera

boursé intégralement au Gouvernement dont l'installation aura été visitée,
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Costs of supplies to be »furnished. in accordnce with Article II of this Agree-
ment will be reimbursed at the prices at which such supplies are regularly
maide avu4lablë for use wit-hin th naa service of the host Goernent-,

plu axilirj charges coering cts of such~ itemsw as paclking, erating,

(b) The Royal Canadian Navy DnQw makes a standard charge of 10%7
for services and materials sold to certainf f&reign Governments except where
special haridliz>g or pckaginig is réquired, in~ whieh case actuâ1 costs are
deterined and added to the cost of materials. The United States NavY,
on the ether hand, déermtines inivWidual charges associated with the sàlt
of material or servies. For the pIrposes~ of this Agreemeftt the Royal
Canadian Navy's me.thdd of determining charges for materials and service
provided under the ter)ns of this Agreemniat shahl apply to ships of the Unilted
States Navy visiting CanIadiani porets, and the Uniited States Navy's Inetht*
of d.etem g chages,~ for sWch materials~ and services shall apply ta ships
of th Royali Caftadiap Navy visiting United States ports.

ARTICLE VI
Prior to the departure of a I§iiX fiaval vessel from a port or naval

estalismen of the host Gvernmet, the Co ianding Offleer of each
suchI visitii3g naval vesseI shall be presente& wiflh one bill cavering thé
total~ value of> ail services and supplies funished }by the port or navaal estabih
ment. This bill wilI, be eith.r paid ini cash or appr0oriately~ etified bý
sudi Commanding Offiker as to the recelpt and aceeptssice of the servcs
andI su*pplies liste& threon. Th b~ill so certi4,ed will be retuflied ta the'
appropriate naval representative at the port or naval. estabismet WhO
will forward it in such manner ase xny be prescribed by regulation of hie,
naval service for ultmate presentation to the appropriate representative O
the bWêfitirfgJ) T iini h.Ie~ bill will be ede and payable wfth1n a

pe iod ofhifty (30) days frôm thfe timne of presdtttii to Btch~ repest r

Int thé câÉe of, ail eitende4 -ýisit, intermittentv bffllngs for the suies
atà eedé Mtniséd iii accordancewi~th thsAreement shall be rsne
t& the d fntànding Ôffce of, the v1sittrng ilaval Vésset or vessI9 at uc

and the authorized naval representative af the host Governfftez't. uý
billings shall be certlfied and proMgsdd f« payment in the same manner 8
propvide in Article VI hereof.

ArncWt VI
Allpayens fr ervices andsuple covered bythi Agreement sha

b. al ncrec acceptable ta the hot Government.

v
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compris les frais de main-d'Suvre, le coût des matériaux et les frais
Inéraux acquittés par l'autorité navale ayant fourni les services; il sera
mboúrsé en outre audit Gouvernement les sommes constituées par le total

-s soldes- et allocations militaires ainsi que par la dépréciation des machines
du matériel. Si les services visés soit à l'Article I soit à l'Article III

-dessus ont été fournis par recours à des sources commerciales, le rem-
ursement devra correspondre au montant des frais supportés par le Gou-
rnement en question en vertu du contrat pertinent. Le coût des appro-
sionnements qui seront fournis en conformité de l'Article II du présent
ccord, sera remboursé d'après les prix auxquels les approvisionnements de
êrme nature sont ordinairement mis à la disposition de l'arme navale du
ouvernement dont l'installation est visitée, plus les frais secondaires affé-
it aux opérations telles que l'empaquetage, l'emballage, la manutention,
le transport.

b) La Marine royale canadienne réclame actuellement une rétribution
liforme de 10 p. 100 pour les services et les matériaux qu'elle vend à
rtains gouvernements étrangers; lorsque certaines opérations spéciafes de
anutention ou d'empaquetage sont nécessaires, le coût précis en est déter-
iné et ajouté au prix des matériaux, ce qui remplace la rétribution de

P. 100. Pour sa part, la Marine des États-Unis détermine les divers frais
'entraînent les ventes de matériaux ou les fournitures de services. Aux
's du présent Accord, la méthode observée par la Marine royale cana-
enne pour déterminer les frais afférents aux matériaux et services fournis
lx termes du présent Accord sera appliquée aux navires de la Marine des
tats-Unis qui visiteront les ports canadiens, et la méthode observée par la
arine des États-Unis pour déterminer les frais afférents auxdits maté-
aux et services sera appliquée aux navires de la Marine royale canadienne
i visiteront les ports des États-Unis.

ARTICLE VI

Avant le départ du navire de guerre d'un Gouvernement, qui se trouve
I visite dans un port ou établissement naval de l'autre Gouvernement, il
ra présenté au commandant dudit navire une facture unique fixant la
dleur totale des services et approvisionnements fournis par ledit port ou
ablissement naval. Cette facture sera soit acquittée séance tenante soit
sée par ledit commandant comme constituant la liste des services et appro-
siolnenements qu'il a reçus et acceptés. La facture ainsi visée sera envoyée
1 représentant compétent de l'arme navale dans le port ou l'établissement
Ival, lequel la fera parvenir, par les voies que peuvent prescrire les règle-
elts de ladite arme navale, au représentant compétent du Gouvernement
'Iéficiaire. La facture sera payable dans les trente (30) jours de la date

elle parviendra audit représentant.

ARTICLE VII

Si la visite du navire de guerre se prolonge, il sera présenté au comman-
4t du navire ou des navires en visite, aux intervalles qui pourront être
Ilvenus entre ledit commandant et le représentant naval autorisé du Gou-
ýiemnent dont l'installation est visitée, des factures périodiques s'applquant

approvisionnements et services fournis en conformité du présent Accord.
factures devront être visées et transmises afin d'être acquittées de la façon

.érue à l'Article VI ci-dessus.
ARTICLE VIII

Tous paiements afférents aux services et approvisionnements visés par
Présent Accord devront se faire en devises acceptables par le Gouvernement
et fourni lesdits services et approvisionnements.
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AlEMÉMOIBE

The flrst sentence of Article I of the pro posed agreement on financial
arrangements for port services to naval vessels may be the subject ofSormE
misunderstanding unless clarified. In order to preclude future misunder-
standing, the following interpretation is made at this time:

Canadian Naval ships obtaining routine port services at naval installa-
tions provided by United States Navy uniformed personnel will not bi
required to pay for such services where similar services are provided United
States Navy ships at Canadian naval installations; however, at most United
States Naval installations services such as pilotage, tugs, garbage disposai
etc., must be paid for, either in cash or on a reimbursable basis. The saT1i

charges are made for United States Navy ships at these United States NaV3
installations. Therefore, it is expected that United States Navy ships wil
pay for such services at Canadian ports.

United States Embassy,
Ottawa, July 21, 1955.
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(Traduction)

AIDE-MÉMOIRE

La première phrase de l'Article 1er du projet d'accord concernant les
Modalités financières de la fourniture de services portuaires aux navires de
guerre pourrait donner lieu à certains malentendus si elle n'était pas précisée.
Afin de prévenir de tels malentendus, l'interprétation suivante en est donnée
ce jour:

Les navires de guerre canadiens auxquels seront fournis des services
Portuaires ordinaires dans les installations navales confiées à un personnel
en uniforme de la Marine des États-Unis ne seront tenus à aucun paiement
en retour de ces services s'il s'agit de services analogues à ceux qui sont
fournis aux navires de la Marine des États-Unis dans les installations navales
canadiennes; toutefois, dans la plupart des installations navales des États-
UJnis, certains services, tels le pilotage, le remorquage, l'enlèvement des
ordures, etc., doivent être payés, soit au comptant, soit selon un système de
renboursement. Les navires de la Marine des États-Unis sont tenus d'acquit-
ter les mêmes frais dans ces installations de la Marine des États-Unis. Par
conséquent, on s'attendra de la part des navires de la Marine des États-Unis
qu'ils acquittent les frais des mêmes services dans les ports canadiens.

Arnbassade des États-Unis
Ottawa, le 21 juillet 1955.
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The Secretary of etate or, External Affaîrs
to the Ambassador of the United States of America

DEPABTMENT 0F ExTERNAL AFFAlES

~OTrnWA, .JiUly 21, 1955~.
No. D-180

ExcELLENCY:

I have the honour -to refer to your Note No. 22, oif July 21, 1955 proposi
that~ our two Governments should make a reciproeal agreement to prov.
certain supplies and services to naval vessels of eadi of our respect:
countries when visiting the other.

2. The Canaia Gvernment is g1çl to concur in the tem of
A4grement se~t forth in the Annex to your Note. I agxrpe witli you siugg
ion that this exchange of Ntes should be consiered an Agreement coM

int f rce inety days from thiis date, an wh4qh qould~ be teripaI
either ýGverment by givinig noctice of sçuaçb term naqi pat leat mijnetydi

Accept, Excellency, the renewed assurances of my bighest consideratfi

Secretary of State
for External Affaira

Mos Excellency R. Douglas Stuart,
Ambassador of the United States of America,

Ottawa.
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(Traduction)

Le Secrétaire d'État aux Affaires extérieures à
l'Ambassadeur des États-Unis d'Amérique

MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES

OTTAWA, le 21 juillet 1955.

D-180

ONSIEUR L'AMBASSADEUR,

J'ai l'honneur de me référer à votre note no 22 du 21 juillet 1955 propo-

tnt que nos deux Gouvernements concluent un accord réciproque en vue de

urnir certains approvisionnements et certains services aux navires de guerre

chacun de nos pays respectifs lorsqu'ils sont en visite dans l'autre pays.

Le Gouvernement canadien agrée avec plaisir les termes de l'Accord
oncés dans l'annexe à votre note. Ainsi que vous le proposez, le présent

'hange de notes sera considéré comme constituant un Accord qui entrera en

igueur dans quatre-vingt-dix jours et qui pourra être dénoncé par l'un ou

àutre des deux Gouvernements sur préavis d'au moins quatre-vingt-dix
urs.

Veuillez agréer, Monsieur l'Ambassadeur, les assurances de ma très

aute considération.

L. B. PEARSON
Le Secrétaire d'État

aux Affaires extérieures

cl Excellence Monsieur R. Douglas Stuart
Ambassadeur des États-Unis d'Amérique

Ottawa
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